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DÉPARTEMENT DU FINISTÈRE 
CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 

DE LA FORÊT-FOUESNANT 

 
 

PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU C.C.A.S DU 8 NOVEMBRE 2023 
 

Le huit novembre deux mille vingt-trois à dix-huit heures, s'est réuni le Conseil d’administration en la 

Mairie à La Forêt-Fouesnant dûment convoqué le six novembre 2023 sous la présidence de Mme 

Dominique HAMON, Vice - Présidente. 
 

ÉTAIENT PRÉSENTS : Mme Dominique HAMON, Mme Mylène BODIVIT, M. Philippe LAVENANT, M. 

Philippe TUDAL, Mme Liliane COSSEC, Mme PERCHOC Laurence, M. Daniel PYATZOOK, Mme OULC’HEN 

Madeleine. 
 

ÉTAIENT ABSENTS : Mme Francine STEPHAN, Mme GLEONEC Yvonne, 
 

AVAIT DONNÉ PROCURATION : M. GOYAT Daniel à Mme Dominique HAMON 

 

Dominique HAMON a été élue secrétaire de séance. 
 

 

I) APPROBATION DU PV DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 05 SEPTEMBRE 2023 
 
Le procès-verbal du conseil d'administration du 05 septembre 2023 a été approuvé à l'unanimité. 

 

II) POINT SUR L’ORGANISATION DES COLIS POUR LES RÉSIDENTS EN EHPAD  
 
2.1) Choix des colis et du coût 
 

Madame HAMON, Vice-présidente, propose l’achat d’un coffret d’une valeur de 17,82 euros par 

résident auprès du la Biscuiterie GARREC.  
 

  Le Conseil d'Administration, après en avoir délibéré, à l'unanimité,  
 

 Approuve l’achat d’un coffret d’une valeur de 17,82 euros par résident auprès du la Biscuiterie 

GARREC. 
 

2.2) Distribution colis de Noël au Nautile le 6 décembre 2023 
 

Madame HAMON, Vice-présidente, communique l’organisation des permanences comme suit :  

- De 10h00 à 12h00 : 

• Mylène BODIVIT 

• Liliane COSSEC 

• Madeleine OULCH’EN 

 

- De 15h00 à 17h00 : 

• Philippe LAVENANT 

• Yvonne GLEONNEC 

• Mylène BODIVIT et Dominique HAMON pour l’étiquetage des 29 colis à distribuer 

 

Madame HAMON, Vice-présidente, informe qu’une carte de vœux sera jointe à chaque colis. 

 

2.2) Distribution colis de Noël à domicile 
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Madame HAMON, Vice-présidente, mentionne que la distribution pourra commencer après la 

clôture de l’étiquetage et qu’un listing des colis à distribuer sera transmis prochainement aux 

membres du C.C.A.S et aux élus. 

 

III) POINT COLLECTE NATIONALE DE LA BANQUE ALIMENTAIRE 
 
Madame HAMON, Vice-présidente, confirme les dates du 24 et 25 novembre 2023 pour la collecte 

nationale de la banque alimentaire. 

 
Madame HAMON, Vice-présidente, donne les informations suivantes : 

- Les créneaux sont validés et qu’un tableau sera transmis  
- Une liste des ingrédients à privilégier sera remis aux personnes souhaitant effectuer un don. 
Pas de produit comme farine : huile, sucre, aliments bébé, mais plutôt des produits d’hygiène, ménagers, 

conserves de légumes, poisson, biscuits, chocolat, sauces pour agrémenter les pâtes. 

 
V) POINT REPAS DES AINÉS 
   

Madame HAMON, Vice-présidente, communique la date du prochain repas des ainés prévu le 10 

novembre 2024 et de la mise en place des tables et des chaises le 8 novembre 2023 à 15h00. 
 

 

VII) FINANCES 

 
7.1) Impayés à la cantine et l’ALSH 

 
Madame HAMON, Vice-présidente, informe qu’un courrier sera adressé aux familles pour une 

rencontre. 

Coût total des impayés : de 7 800 euros. La situation s’est aggravée depuis début janvier 2023. 

 

7.2) Frais kilométrique 

 

Madame COSSEC, Vice-présidente, informe qu’elle va remettre ses documents pour le règlement des 

frais kilométriques. 

 

VIII) DOSSIER(S) INDIVIDUEL(S) 
 
Madame HAMON, Vice-présidente évoque la situation de la famille V, une maman avec 2 enfants de 

4 et 12 ans hébergés chez les parents de Madame. Au regard de la situation, Madame HAMON, Vice-

présidente, nous informe qu’elle a validé l’accès à la banque alimentaire et qu’elle a octroyé une aide 

financière à hauteur de 240 euros qui sera versée au Collège Saint Joseph pour le financement d’un 

séjour linguistique en Angleterre pour sa fille de 12 ans. 
  

Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

  Approuve le versement d’une aide de 240 euros. 
 

IX) INFORMATIONS DIVERSES 
 

Madame HAMON, Vice-présidente, informe des commandes de colis, réservation des repas et que 

l’impression des cartes de vœux et des menus sera faite en interne par le service communication. 

 

Madame HAMON, Vice-présidente indique que les doyens du repas sont à rechercher. 

 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est close à 19h50. 
 

        La Vice-présidente,   

        Dominique HAMON 


